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Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
  mardi 27 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-septième jour du mois  de juin, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le mardi 20 juin 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des Mariages, sous la 
présidence de FONTAINE Jean-Paul.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MARTIN Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, 
M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME 
DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET Patrick, MME NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, MME 
DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  
Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME MARTINACHE Sonia.

EXCUSES : M. DANCOINE Thierry par pouvoir à M. BAVIER  Bernard, MME MARFIL Nicole par pouvoir à M. 
PIESSET Arnaud, M. PIOTROWSKI Georges par pouvoir à M. JENDRASZEK Michel, MME SOLTANI Nacera par 
pouvoir à MME MARTINACHE Sonia, M. KLEE Alain par pouvoir à M. LACAILLE René.

ABSENT(ES) : MME MAES Françoise, ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël.
 
Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie.

OBJET : 2023-3-02

AIDES FINANCIÈRES 2023 POUR FORMATION BAFA / BAFD
 
OBJECTIFS DU PROJET (issus du Contrat Enfance Jeunesse) :

- aider à la formation les plus démunis
- favoriser l’engagement des jeunes Lallinois dans une démarche de projet
La formation au BAFA et au BAFD nécessite un engagement dans le temps de la part des candidats.
- favoriser la citoyenneté
Les futurs animateurs ou directeurs participeront ensuite à la vie sociale de la commune.
 
DESCRIPTION DU PROJET (issue du Contrat Enfance Jeunesse) : 

Les candidats au BAFA et au BAFD habitant la commune peuvent adresser une demande d’aide motivée à 
l’attention de Monsieur le Maire.



CM du 27 juin 2023 - Délibération 2023-3-02

Concernant le BAFA (session générale ou d’approfondissement), une aide de 150 euros sera attribuée après 
délibération du Conseil Municipal. Si accord, la subvention sera versée suite à la production d’une 
attestation de présence à la formation et de la copie de la facture.
Concernant le BAFD, une aide du montant total pour une session de formation générale ou 
d’approfondissement sera attribuée (maximum 600 €). Si accord, la subvention sera versée au stagiaire 
suite à la production d’une facture acquittée.
 
Les demandes concernent:
- Zelia COLETTI, 162 rue Parmentier, 59167 LALLAING  
- Maïtia GAUTIER, 379 rue de Montigny, 59167 LALLAING
- Florian RABIN, 6 place de la Justice, 59167 LALLAING  
- Claire RICCELLI, 801 rue de Montigny, 59167 LALLAING     
- Clara STEPINSKI, 410 rue de Montigny,  59167 LALLAING        
- Nejma TOUIER, 53 rue des Mimosas, 59167 LALLAING

Elles ont été reçues entre mai 2022 et mars 2023 et sollicitent toutes une aide à la formation BAFA (stage de 
base). La complétude des dossiers de demandes a été vérifiée et chacun(e) de ces animateurs / trices a 
encadré l'un des Accueils Collectifs de Mineurs organisé par la Commune entre l'été 2022 et les vacances de 
Printemps 2023 et / ou encadrera ceux de l'été 2023.

Un dossier a été pour le moment écarté, le demandeur n'ayant pas fourni son attestation de formation 
BAFA ni postulé à encadrer un séjour dans la Commune afin de valider son satge pratique, en partie ou en 
totalité.

Pièces à fournir si la demande est validée par le Conseil Municipal :
- copie de la carte d’identité,
- relevé d’Identité Bancaire ou Postal,
- copie de l’attestation de présence au BAFA « formation générale » ou « approfondissement »,
- copie de l’attestation de présence au BAFD « formation générale » ou « approfondissement »,
- facture liée à la session de formation.

Résultats de vote : 
Pour : 25 voix M. FONTAINE Jean-Paul, M. DANCOINE Thierry est un vote par pouvoir de BAVIER  Bernard, 
MME MARTIN Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  
Laurence, M. PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole est un vote par pouvoir de PIESSET Arnaud, M. 
JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET Patrick, MME NOIRET 
Christiane, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges est un vote par pouvoir de JENDRASZEK Michel, MME 
DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  
Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera est un vote par pouvoir de 
MARTINACHE Sonia, M. KLEE Alain est un vote par pouvoir de LACAILLE René, MME MARTINACHE Sonia.
Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 1                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le 
présent extrait certifié conforme au registre.

Le Maire,

M. Fontaine Jean-Paul
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